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2025/2559(DEA)

DEA - Procédure d'acte délégué

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Établissement des règles détaillées pour le calcul annuel des différences 
de prix entre les carburants d’aviation admissibles et le kérosène fossile, 
ainsi que pour l’allocation, dans le cadre du SEQE de l’UE, de quotas 
pour l’utilisation de carburants d’aviation admissibles

Complétant 2001/0245(COD)

Subject

3.20.01 Transport aérien de personnes et frêt
3.70.02 Pollution atmosphérique, pollution automobile
3.70.03 Politique climatique, changement climatique, couche d'ozone

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2001/0245(COD)

